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Extrait de la délibération affiché le 06 février 2019. 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-huit janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre 
MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, 
Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Emmanuel DELINEAU 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Juliette LOZACH donne pouvoir à Stéphanie ONFROY 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 janvier 2019 

2019.01/INFO2 

MARCHES PUBLICS  INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’ATTRIBUTION D’UN 
ACCORD-CADRE DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A LA REALISATION D’ETUDES DANS LE CADRE DU 
PROJET DE REHABILITATION DE L’AILE SUD DE L’ABBAYE 
 
M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire. – Le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire dans sa 

délibération n° 2018.03/71 en date du 26 mars 2018 à :  

- organiser une consultation en procédure concurrentielle avec négociation afin de désigner une équipe de 

maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’études dans le cadre du projet de réhabilitation de l’aile sud de 

l’abbaye de Montivilliers  

- attribuer et signer l’accord-cadre et les marchés subséquents suivants qui en découleront avec l’équipe 

désignée à l’issue de la procédure de consultation publique :  

1. Mission 1 : relevés et présentation de l’édifice 

2. Mission 2 : diagnostic sanitaire 

3. Mission 3 : maîtrise d’œuvre et OPC 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code du Patrimoine ; 

VU l’ordonnance n° 2015-889 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et notamment son article 28 ; 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU la délibération du conseil municipal du 26 mars 2018 relative au lancement d’une procédure 

concurrentielle avec négociation concernant la réalisation d’études dans le cadre du projet de 

réhabilitation de l’aile sud de l’abbaye de Montivilliers ; 

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 09 novembre 2018 ; 

 

CONSIDERANT  

- la décision de la commission d’appel d’offres, lors de sa séance en date du 09 novembre 2018, 

d’attribuer l’accord-cadre de maîtrise d’œuvre à l’agence MARIE CARON ARCHITECTE 

Prend communication de l’attribution de l’accord-cadre suivant : 

Missions de relevés et de présentation de l’édifice, de diagnostic sanitaire et de maîtrise d’œuvre : agence 

MARIE CARON ARCHITECTE (24 bis rue Pouchet 76000 ROUEN), pour un montant de 2 888,00 € TTC pour la 

mission 1 et 14 400,00 € TTC pour la mission 2, et pour un pourcentage de rémunération moyen de 7,30 % 

pour la mission 3. 

Imputation budgétaire : 
Budget principal de la Ville 

Opération : 1030 
Sous-fonction et rubriques : 324 

Nature et intitulé : 2031 frais d’études 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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